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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 60 par la phrase suivante :

« La France sortira du commandement intégré de l’OTAN, afin qu’elle puisse redevenir une France 
puissante pour conduire une diplomatie de défense réellement souveraine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réaffirmer la nécessité pour la France de quitter le commandement militaire 
intégré de l'OTAN. Sa participation au commandement militaire intégré est incompatible avec son 
statut de puissance souveraine, son indépendance diplomatique et militaire et libre définition de 
l'usage de sa force de frappe nucléaire. 
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Cette décision permettra à la France de trouver sa place singulière qui est la nôtre dans le concert 
des nations. La France pourra être utile au règlement des grands désordres du monde si et seulement 
si elle est indépendante. 


